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Bruxelles 18.04.2004Le Ministre Michel condamne l'attaque contre RantisiL'execution d'Abdel Aziz Rantisi,
trois semaines après la mort de Sheick Ahmed Yassin dans des circonstances comparables, constitue selon
le Vice Premier et Ministre des affaires étrangères Louis Michel, un acte inadmissible qui complique
gravement la relance du processus de paix. Toute escalade de la violence est contraire à lafeuille de route
qui offre la seule issue crédible a l'impasse actuelle. Le Ministre: «Je condamne définitivementment les
exécutions extrajudiciaires. Elles n'auront comme résultat que de renforcer les éléments les plus radicaux
et durciront les antagonismes actuels».
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